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prêtre pour administrer les saintes huiles. » Renan est mort..., 
Proudhon est mort... et, la grâce de Dieu réagissant contre 
la malice des hommes, l’Eglise de France a trouvé des prêtres. 
Saluez, nos très chers Frères, la fécondité de l’Eglise et l’im
mortalité du sacerdoce ! L’Eglise est mère et elle enfantera 
toujours des prêtres. Et de toutes les races existantes, les prê
tres sont la race la plus vivace. La mort y perd ses dents. Il 
y a vingt siècles qu’on sonne leur enterrement, et ils n’ont pas 
l’air de s’en porter plus mal. Tous ceux qui prophétisent la fin 
du clergé catholique enfilent l’un après l’autre le chemin du 
cimetière, et il se trouve toujours là un prêtre pour bénir leur 
tombe et dire : Reqv.ic.wat in puce !

Mgr Giriek, évêque de Versailles.
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Rapports entre l'Église et l’État en Suisse

La Suisse, par son organisation en 22 cantons avec gouver
nement particulier, est un pays intéressant à étudier, précisé
ment à cause de cette diversité de petits Etats confédérés. Au 
point de vue religieux, notre patrie a été le théâtre de nom
breuses discordes, guerre sur le champ de bataille, guerre sur 
le terrain politique, guerre sur le terrain du droit. Il peut four
nir à d’autres pays des renseignements utiles et leur servir de 
champ d’expérience, démonstration par la pratique de pièges à 
éviter.

Les rapports entre l’Église et l'État en Suisse, les cultuelles, 
leur établissement, but et attributions, tels sont les points que 
je me propose de traiter.

Les liens qui unissent l’Église et l’État varient suivant les 
cantons ; nous pouvons grouper ceux-ci en quatre catégories.

I. — Les cantons oh chaque confession doit se suffire à elle- 
même, sous le régime de la liberté.

II. — Les cantons liés par des contrats envers l’Église.
III. — Les cantons qui, sans aucun engagement, soutiennent 

leurs Eglises nationales.
IV. — Les cantons contribuant à l’entretien des cultes par 

un budget proportionnel au nombre de leurs adhérents.
Dans la première classe rentrent les cantons catholiques, Uri,


